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C'est dans la campagne du Slesvig que des brassards ä croix rouge furent employes pour la
premiere fois. L'ambulance porte l'insigne de l'Ordre de St-Jean de Jerusalem.

Cliche du « Courrier de Geneve »

100 ANS APRES SOLFERINO

HANS HAUG,
secretaire general de la Croix-Rouge suisse

II y aura 100 ans ce 24 juin qu'une armee autrichienne
et une armee franco-sarde engageaient aux abords de
Solferino une bataille qui ne dura que 15 heures mais
lit plus de 50 000 victimes dont la majeure partie mou-
rurent taute de secours sanitaires düment prepares et
suffisants. Le Genevois Henry Dunant, äge de 31 ans,
fut le temoin de la tragedie de Solferino. Profondement
trouble par les scenes d'horreur, par les souffrances et
la mort de milliers d'hommes, il preta son aide pendant
trois jours et autant de nuits, assiste par des femmes et
des hommes des villages lombards. II ne faisait aucune
distinction de nationality et etait, de meme que ses

aides, anime par la pensee: «Nous sommes tous freres».
Trois ans plus tard parut Touvrage de Dunant « Un

souvenir de Solferino » qui ne decrivait pas seulement
la bataille et la misere des blesses, mais contenait aussi
des idees et des propositions concernant l'avenir, et
dont la realisation devait adoucir les maux de guerres
futures. Dunant demandait qu'un appel, une priere
soient adresses aux hommes de bonne volonte de tous
les pays et de tous les milieux, afin qu'ils participent
ä la mise sur pied d'une grande ceuvre de secours.

Les propositions faites par Dunant avaient deux
buts: La creation, dans tous les pays, de societes de

secours ayant pour tache «de faire donner des soins

aux blesses en temps de guerre par des volontaires
zeles, devoues et bien qualifies », d'une part, la
conclusion d'un «accord international conventionnel et
sacre » devant servir de base et d'appui aux societes de

secours, d'autre part. Qu'est-il advenu de ces propositions

au cours du siecle qui s'est ecoule depuis Solferino?

Quatre ans apres Solferino

En 1863, quatre ans apres la bataille de Solferino et

un an apres la publication du livre de Dunant, un Co-
mite prive, dont faisaient partie le general Henri Du-

four, Gustave Moynier, les docteurs Theodore Maunoir
et Louis Appia et Henry Dunant lui-meme, reunit ä

Geneve un congres auquel participerent des represen-
tants de dix-sept pays. Ce congres recommanda la creation

de Societes nationales de secours et adressa une
requete aux gouvernements, afin que ceux-ci accordent
protection et appui aux dites societes. Le congres ex-
prima en outre le voeu qu'en temps de guerre les lazarets

et hopitaux de campagne, le personnel sanitaire
des armees, les aides volontaires et les blesses eux-
memes soient declares neutres, c'est-a-dire inviolables
par les puissances belligerantes, et que les gouverne-
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Fragment des m£moires manuscrits de Dunant.
(Puhl, par « Vie et Bonte »)
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Types de voitures pour le transport des blesses utilisees en
1870/1871. («Le Monde illustre» - «Vie et bonte»)

merits choisissent un signe distinctif commun pour les

personnes et les biens proteges.

La Conference diplomatique de 1864

Une Conference diplomatique, invitee par le Conseil
federal et ä laquelle prirent part des delegues pleni-
potentiaires de seize pays, se reunit ä Geneve en 1864.

Cette Conference mit au point la « Convention de
Geneve pour I'amelioration du sort des militaires blesses
dans les armees en campagne » qui fut signee le 22 aoüt
et ratifiee, au cours des annees suivantes, par la quasi-
totalite des Etats. Cette convention exaugait les vceux
exprimes par le Congres de 1863; eile precisait l'im-
portant principe, decisif pour l'ensemble de l'oeuvre,
que les militaires blesses et malades doivent etre re-
cueillis et soignes sans distinction de nationality. On
choisit comme embleme garantissant la protection et
l'aide ainsi conferees, le signe heraldique de la croix
rouge sur fond blanc, en hommage pour la Suisse dont
il represente, interverties, les couleurs.

Naissance de la Croix-Rouge
Sur la base des decisions prises par le Congres prive

de 1863 et de la Convention de Geneve se developpa,
dans les decennies qui suivirent et jusqu'ä nos jours,
I'organisation mondiale de bienfaisance que nous appe-
lons la « Croix-Rouge internationale» et la grande
ceuvre conventionnelle, universellement reconnue, qui
englobe les Conventions de Geneve pour la protection
des victimes de la guerre. Organisation mondiale, d'une
part, ceuvre conventionnelle d'autre part: aide humani-
taire et protection juridique s'appellent l'une l'autre et
se soutiennent mutuellement. C'est de leur jonction que
nait la force qui, lors des plus graves calamites, a signi-
fie pour des milliers d'individus: salut, reconfort et
consolation.

Formation du Comite international
Peu apres la conclusion de la Convention de Geneve,

le « Comite genevois des Cinq », tout en conservant son

caractere specifiquement suisse, se constitua en un
Comite international de la Croix-Rouge qui se donna
pour täches d'encourager la creation de societes nationales

de la Croix-Rouge, de faciliter leur ceuvre
commune et d'intervenir, en cas de guerre, en tant qu'or-
gane impartial, pour assurer la protection des victimes
de la guerre et apporter de l'aide oü que ce soit. Au
cours des deux guerres mondiales de notre siecle, le
Comite s'est en premier lieu preoccupe du sort des pri-
sonniers de guerre, faisant visiter les camps par ses

delegues et installant ä Geneve un service central de

renseignements qui transmit des millions de messages
entre les prisonniers et leurs families. Depuis la Premiere
Guerre mondiale notamment, le Comite a par ailleurs
largement contribue ä parfaire et ä completer les
Conventions de Geneve. Les revisions et les nouvelles
dispositions qui furent decidees en 1929 et en 1949 sont
dues essentiellement ä son initiative et ä ses projets.

Fondation de societes nationales

La fondation de societes nationales de Croix-Rouge
prit un grand essor aussitöt apres 1863/1864, puis A

l'issue des deux guerres mondiales. Le developpement
pris par le mouvement au-dela des frontieres europe-
ennes ressort du fait qu'ä cöte des societes de la
« Croix-Rouge » se sont creees les societes du «

Croissant-Rouge » et du « Lion-et-Soleil-Rouges ». Aujour-
d'hui, 84 societes nationales qui reunissent environ 120

millions de membres et d'auxiliaires des deux sexes,
font partie de I'organisation mondiale de la Croix-
Rouge. Par ailleurs, la Croix-Rouge de la Jeunesse
comprend 45 millions d'adolescents ages de 10 A 18 ans
qui lui sont affilies par le canal des ecoles, essentiellement.

Extension du champ d'action

Le champ d'activite des societes nationales a largement

deborde le cadre des täches definies par Dunant
et par le Congres de 1863. Prenant sa source dans les
secours sanitaires « en faveur des militaires blesses et
malades», l'assistance ä toutes les victimes de la guerre,
qui tend ä etre totale, s'est developpee et s'etend main-
tenant aux prisonniers, aux civils blesses et malades,
internes et deportes, aux personnes evacuees, aux sans
abri, aux populations des regions occupees, aux refugies.

Le developpement du travail accompli par la Croix-
Rouge en periode de guerre a entraine un elargisse-
ment des täches du temps de paix; les collaborateurs
qui ont prete leur concours ä la Croix-Rouge et fait
leurs preuves en periode de detresse ne veulent ni ne
doivent demeurer inactifs. II convient au contraire
qu'ils puissent continuer ä participer ä l'accomplisse-
ment de devoirs humanitaires qui apparaissent innom-
brables, en tant que consequences de la guerre, mais
aussi en fonction du developpement de la science et de

la technique et de l'accroissement demographique. C'est
ainsi que le «travail de paix» des societes nationales
de la Croix-Rouge s'est organise et que se sont deve-
loppees ses activites en faveur des malades, des acci-
dentes, des infirmes ainsi que ses oeuvres ä l'intention
des vieillards et des enfants ou encore des victimes des

catastrophes survenant ä l'interieur du pays ou ä

l'etranger. A ces täches medico-sociales du temps de

paix est venue s'ajouter ä l'issue de la premiere guerre,
l'activite de la Croix-Rouge de la Jeunesse, laquelle
incite et prepare les jeunes gens ä aider et ä servir et
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tend en outre ä cultiver la comprehension et l'amitie
parmi les adolescents de toutes nations.

La Ligue des societes de la Croix-Rouge
Depuis 1919, les societes nationales de la Croix-

Rouge se sont reunies en une federation mondiale, qui
a nom Ligue des societes de la Croix-Rouge. Contraire-
ment au Comite international de la Croix-Rouge, dont
iont exclusivement partie des citoyens suisses, lesquels
garantissent son impartiality et son independance, la
Ligue est un forum au sein duquel les representants de
la Croix-Rouge de tous les pays se rencontrent sur un
pied d'egalite, en vue de se faire mutuellement part de
leurs experiences et d'en discuter en commun. Les prin-
cipales täches de la Ligue consistent ä encourager le
developpement des societes nationales de creation re-
cente et ä coordonner partout l'activite croix-rouge du
temps de paix, notamment l'entraide en cas de
catastrophe naturelle.

La Croix-Rouge internationale
En 1928, le Comite international, la Ligue et les

societes nationales se sont reunis en une organisation
de pointe portant le nom de Croix-Rouge internationale.
Les Statuts de cette organisation stipulent les competences

et les relations reciproques du Comite et de la
Ligue et chargent la « Conference internationale» —
formee de representants de toutes les societes nationales

reconnues, du Comite, de la Ligue et des Etats qui
ont adhere aux Conventions de Geneve —, d'assurer
l'unite des efforts de tous les organismes de la Croix-
Rouge.

Les nouvelles Conventions pour la protection
des victimes de la guerre.
De meme que les organisations de la Croix-Rouge se

sont modifiees au cours des ans, au vu des besoins
nouveaux qui se faisaient jour, la Convention de
Geneve de 1864 a elle aussi ete adaptee aux circonstances,
par l'adjonction de nouveaux accords tendant ä assurer
Ja protection des victimes de la guerre.

Lors de la Premiere Conference pour la Paix de La
Haye, qui se tint en 1899, il fut decide de promulguer
une nouvelle convention pour « L'adaptation ä la guerre
maritime des principes de la Convention de Geneve de

L'APPEL DU PRESIDENT
DE LA CONFEDERATION POUR LA JOURNEE

DE LA CROIX-ROUGE 1959

En 1859 naissait l'idee de la Croix-Rouge.
Notre concitoyen Henry Dunant avait ete boule-
verse par les souffrances des soldats blesses
abandonnes sur le champ de bataille de Solfe-
rino. II organisa lui-meme des secours avec
l'aide de la population puis suggera, pour l'ave-
nir, la creation, dans chaque pays, de societes
nationales de secours formant des secouristes
volontaires, dotes de materiel sanitaire, pour
seconder les services de sante des armees, sans
distinction de parti, de religion ni de race. II pro-
posa egalement la conclusion d'un accord entre
tous les Etats pour assurer la protection des
blesses, des lieux de secours et du personnel
sanitaire.

Aujourd'hui, cent ans apres, nous nous re-
jouissons de voir que l'idee de Dunant a ete en-
tierement realisee. Elle rayonne avec puissance
dans le monde grace notamment ä 84 Societes
nationales comptant quelque 127 millions de
membres et volontaires. La plupart des Etats ont
adhere aux quatre « Conventions de Geneve»
pour la protection des blesses, des prisonniers et
des personnes civiles. L'action de la Croix-Rouge
ne vise plus seulement les souffrances engen-
drees par la guerre mais toutes les souffrances
et afflictions humaines. En Suisse, par exemple,
notre Croix-Rouge nationale a d'importantes res-
ponsabilites ä assumer dans les domaines de la
transfusion de sang, de la formation des infir-
mieres et de l'aide en cas de catastrophes.

Notre pays peut etre fier d'avoir ete ä 1'ori-
gine de la plus grande institution humanitaire
du monde. Cette fierte et notre reconnaissance
devraient se manifester lors de la collecte an-
nuelle de la Croix-Rouge suisse et de l'Alliance
suisse des Samaritains que je tiens ä recom-
mander chaleureusement.

Paul Chaudet
President de la Confederation

La Croix-Rouge en 1870: Depart des Champs-Elysees de la premiere ambulance de la Societe de secours aux blesses militaires
(« Le Monde illustre » - « Vie et bonte »)
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1864». La Deuxieme Conference pour la Paix de La
Haye qui se deroula en 1907 adopta la « Convention
sur les lois et coutumes de la guerre sur terre» qui
prohibait l'utilisation de moyens de guerre provoquant
des souffrances cruelles et inutiles, preconisait de traiter
avec humanite les prisonniers de guerre et requerait le
respect de certains droits fondamentaux des habitants
des territoires occupes.

En 1929, une conference diplomatique, reunie sur
invitation du Conseil federal, proceda ä la revision de la
Premiere Convention de Geneve et adopta la « Convention

de Geneve relative au traitement des prisonniers
de guerre », qui completait et precisait les prescriptions
contenues dans le « Reglement de la guerre sur terre
de La Haye », en tenant compte des experiences de la
Premiere Guerre mondiale.

En 1949, une autre conference diplomatique, reunie
sur invitation de la Suisse, soumit ä une revision appro-
fondie les Conventions de Geneve dejä en vigueur et
les completa par une « Convention relative ä la
protection des personnes civiles en temps de guerre». Cette
Convention, qui, eile aussi, se rattache au « Reglement
de la guerre sur terre de La Haye », touche neanmoins
ä de nouveaux domaines, tels par exemple les
dispositions relatives aux zones sanitaires et de securite,
les droits conferes aux etrangers residant sur le terri-
toire d'une partie au conflit ou encore le traitement des

internes civils. A l'heure presente, plus de 70 Etats
au nombre desquels on compte toutes les grandes
puissances, ont adhere aux Conventions de 1949.

L'efficacite des Conventions

Lors de toutes les guerres survenues jusqu'ici, les
Conventions de Geneve en faveur des blesses et des

malades des forces armees de terre et de mer, et des

prisonniers de guerre, ont ete respectees dans une large

mesure par les Etats qui les avaient ratifiees. Une des
raisons de l'efficacite de ces dispositions du droit de la
guerre est due au fait qu'elles imposent aux puissances
contractantes des devoirs dont l'accomplissement ne
porte guere atteinte aux interets vitaux de la conduite
de la guerre. Ajoutons ä ce facteur l'influence bene-
fique des delegues mandates par les puissances neutres
protectrices et les organisations de la Croix-Rouge en
vue d'assurer le respect des conventions; ils contribuent
aussi ä ce que regne « la charite entre les armes ».

L'ceuvre se poursuit
Mais l'ceuvre de la Croix-Rouge et celle des

Conventions de Geneve n'est pas achevee. L'activite du
temps de paix va se poursuivant et apparait plus
indispensable que jamais eile le fut. Neanmoins, ce sont
surtout le danger de la guerre et la course aux arme-
ments, dont la force de destruction va croissant, qui
posent ä la Croix-Rouge des täches nouvelles et presque
ecrasantes. Comment pourrait-elle contribuer au salut
des victimes de la guerre si un conflit ä venir, plus
que tous les precedents, devait egalement entrainer ses
aides ä l'abime? Est-il encore possible de limiter la

guerre et de sauver de l'aneantissement des oasis
d'humanite, si les armes et leurs effets echappent au
contröle de leurs porteurs?

Les problemes de l'heure presente sont immenses et
les previsions sont sombres. Pourtant la Croix-Rouge
poursuivra sa mission. Dans la limite de ses possibilites,
eile prendra les mesures de prevoyance qui s'imposent
pour faire front aux catastrophes. En outre, eile agira
en faveur de la paix parmi les hommes et les peuples
de cette terre avec toujours plus de perseverance. Dans
ce but, eile prendra en exemple le courage et la con-
fiance, la foi et l'esperance de son fondateur.

LE CENTENAIRE DE SOLFERINO
Les manifestations prevues

C'est le 27 juin que se derouleront ä Solferino les

manifestations du centenaire de cette bataille qui vit
naitre, selon l'expression fort juste que l'on a employee,
« l'idee de la Croix-Rouge ». A cette occasion, l'on
procedura d Vinauguration solennelle d'un memorial a
I'erection duquel plus de soixante-dix societes nationales

de la Croix-Rouge ont collabore par le don d'un
bloc de pierre monumental portant grave le nom du
pays d'origine.

La Croix-Rouge suisse prendra part ä cette
manifestation organisee par la Croix-Rouge italienne qui y
a convie les delegues des Croix- et Croissants-Rouges
du monde entier. Sa delegation comprendra des repre-
sentants de la Croix-Rouge suisse, de I'Alliance suisse
des samaritains et de I'Association des infirmieres et

infirmiers diplomes.
*

Pour se rendre ä Solferino le 27 juin
Signalons qu'un voyage d'un jour et demi a ete

organise les 26 et 27 juin sous les auspices de 1'Association

du Souvenir d'Henry Dunant, ä Lausanne. Pour
tous renseignements s'adresser ä MM, Lavanchy, 16,

place St-Frangois ä Lausanne, oü ä Me A. Krafft,
president du Souvenir d'Henry Dunant.

Les monuments Henry Dunant ä Geneve et ä Heiden

Rappeions qu'une souscription nationale a ete ouverte
par le Comite national Henry Dunant pour l'erection
de deux monuments rappelant la memoire du pere de
la Croix-Rouge ä Geneve et ä Heiden (Compte de

cheques postaux I. 30000, Comite national Henry
Dunant, Geneve). Des monuments ä la memoire de Dunant
ont dejä ete eleves aux Pays-Bas, au Portugal, dans la
Republique föderale allemande ainsi qu'en Turquie et
au Mexique.

*

Une affiche commemorative:
Le monde et la Croix-Rouge

La Ligue des societes de la Croix-Rouge, a Geneve,
a edite une carte geographique de la terre, en couleurs,
d'un format de 50 sur 80 cm, executee par la Maison
Kümmerly & Frey, et qui montre tous les pays posse-
dant une societe de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge
ou du Lion-et-Soleil-Rouges ainsi que les territoires oü
existent des delegations de la Croix-Rouge. Fort
decorative et tres heureusement illustree, cette carte de « la
Croix-Rouge dans le monde cent ans apres Solferino »

oü figurent egalement les drapeaux de tous les pays oü
existe une societe nationale croix-rouge, est en vente
au prix d'un franc aupres du Secretariat de la Croix-
Rouge suisse ä Berne.
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